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CONSEIL  MUNICIPAL 
 

La prochaine réunion de Conseil Municipal se déroulera : 
 

Le samedi 13 juin à 09h00,  à la salle des fêtes. 
 

Dans le respect des règles de sécurité sanitaires, le port du masque sera 

obligatoire durant la séance. 

La séance se tiendra en présence de public limité. 

 

 

CEREMONIE DE L’APPEL DU 18 JUIN  
 

A l’occasion du  80ème  anniversaire de l’Appel du 18 juin prononcé par le 

Général de Gaulle, la municipalité convie les Bellevillois à une 

commémoration au monument square du Général de Gaulle le jeudi 18 juin 

à 17h 30. 

Le traditionnel verre de l’amitié qui succèdera à l’évènement sera servi sur 

place, ou en fonction de la météo, à la salle des mariages selon les 

contraintes sanitaires du Covid.  

 

 

 

 



 

COMPTE RENDU CONSEIL DU JEUDI 28 MAI 2020 
 

Le Conseil Municipal s’est réuni le 28 mai 2020, sous la présidence de 

Monsieur Bagot Maire sortant, qui a ouvert la séance en proposant que la 

séance se déroule à huis clos en raison des mesures exceptionnelles à 

prendre dans le cadre de la crise sanitaire du Covid 19, l’assemblée, à 

l’unanimité a validé le huis clos.  

Après avoir donné lecture des résultats constatés au procès-verbal de 

l’élection municipale du 15 mars 2020, a déclaré installés dans leur fonction 

les quinze membres du Conseil Municipal. Il a rappelé l’ordre du jour de la 

séance et a passé la parole au doyen d’âge, Monsieur Guido Mauro qui est 

devenu président de séance.  

L’assemblée a procédé à l’élection du Maire, élu au scrutin secret et à la 

majorité absolue parmi les membres du conseil municipal. Après avoir 

désigné Madame Marie-Ange Brunot, secrétaire de séance et deux 

conseillers municipaux pour remplir les fonctions d’assesseurs : Madame 

Nelly Dagueneau et Monsieur Eric Loup, Monsieur Bruno Van Der Putten 

ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été proclamé Maire et a 

été immédiatement installé dans ses fonctions.  
 

Puis, l’assemblée, présidée par le nouveau Maire, a décidé de fixer le 

nombre de postes d’adjoints à 4 et a procédé à leur élection.  

Une liste de candidats a été déposée. 

L’unique liste ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, sont 

proclamés Adjoint au Maire et prennent rang dans l’ordre de la liste telle 

que présentée ci-dessous : 
 

Madame BEGUE 1ère adjointe 

Monsieur BOUSSARD 2ème adjoint 

Madame PARAT 3ème adjointe 

Monsieur MAURO 4ème adjoint. 
 

La séance s’est  terminée par la lecture de la charte de l’élu local 

mentionnée à l’article L 1111-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales dont une copie a été remise aux élus. 

 



POLE  EDUCATION  ENFANCE  ET  LOISIRS 

En raison de la crise sanitaire et des conséquences organisationnelles qui en 

découlent, le séjour « ados » prévu dans les Landes du 6 au 12 juillet n’aura 

pas lieu. 

A ce jour, nous sommes toujours dans l’attente de l’autorisation d’ouverture 

de l’ALSH (enfants et ados) pour cet été. 

 

INSCRIPTIONS   SCOLAIRES  
 

Les inscriptions scolaires pour la rentrée 2020-2021 doivent se faire en 

mairie avant le 30 juin 2020.  

Les lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis de 8h à 12h et de 13h30 

17H30 et les samedis de 9h à 12h.  
 

Se munir du livret de famille d’un justificatif de domicile et du carnet de 

santé.  

 

AGENCE  POSTALE    
 

HORAIRE D’OUVERTURE  

Lundi-mardi   9H00 - 12H30 / 14H30 - 17H30  

Mercredi    9H30 - 12H30 / 14H30 - 17H  

Jeudi    9H15 - 12H30 / 14H30 - 17H30 

Vendredi   9H15 - 12H30 / 14H30 - 17H 

Samedi    9H30 - 12H00 
 

Une seule personne à la fois sera accueillie dans l’enceinte de l’APC. 

 

RELAIS  EMPLOI   
        

Reprise du relais emploi  

Horaires : lundi, mardi, mercredi, jeudi 14h-16h  

Sur Rendez-vous, une seule personne à la fois sera accueillie dans 

l’enceinte du relais emploi. 
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SECURITE / FRICHES 
 

En milieu aggloméré et à proximité de toute construction, toutes les 

parcelles en friches devront faire l’objet d’un nettoyage avant le 1erjuillet 

2020.  

Arrêté municipal du 9 juin 1998 

 

DECHETS  VERTS  BELLEVILLE    
 

Réouverture dès le lundi 11 mai 2020 

Horaires :  

Lundi, mercredi : de 13h30  à 17h00  

Samedi : de 10h à 12h 
 

Port du masque fortement conseillé. 

 

DECHETERIES  D’ASSIGNY  ET  VINON  
 

L’accès à l’ensemble des bennes est  possible sur chacun des sites. 

  

                       PORT  DU  MASQUE  OBLIGATOIRE 
(à défaut l’accès vous sera refusé) 

 

- Nombre de véhicules simultanés sur site limité 

- Respect des consignes données par les agents de déchèterie  

- Respect d’une distanciation sociale d’au moins 1 mètre  

- Se munir de son propre matériel pour le déchargement (fourche, 

pelle, …..) 
 

En cas de file d’attente sur la route, pensez à serrer à droite, à mettre vos 

feux de détresse et ne sortez pas de votre véhicule. 
 

Vous ne devez en aucun cas laisser vos encombrants dans la nature, sur le 

trottoir ou devant la grille de la déchèterie (sanction allant jusqu’à 1500 € 

et la confiscation du véhicule).  

Nous comptons sur votre civisme !!! 

Horaires d’été 

Assigny :     lundi, mercredi, samedi : 08-12h / 13h30-18h30 

Vinon : lundi, mardi, jeudi, vendredi : 14h-18h,  

  mercredi : 10h-12h/14h-18h,  

  samedi : 8h30-12h/13h30-18h. 



 
 



 
 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 



 
 

 



 
 

 

 

 
 



 
 



 



 
 



 
 



 

 
 



 
 


